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    Texte intégral

    
      (1)
« Face au vent  » : si nous faisions le bilan économique de l’éolien industriel ?


(F. Poizat, décembre 2006)


Résumé : L’objet de cette note, de caractère didactique, est la description de la mise en place d’un
 mécanisme de soutien au développement de l’énergie éolienne, de février 2000 pour ce qui est des
 principes,   au   mois   de   juillet   2006   qui   vit   le   gouvernement   arrêter   un   colossal   programme
 d’investissement appuyé sur une « obligation d’achat » de l’électricité d’origine éolienne par EDF,
 c’est-à-dire par l’abonné :  environ 10 000 éoliennes, de plus de 100 mètres de hauteur, d’ici à
 2016.


Loin   des   polémiques   sur   les   effets   néfastes   ou   non   d’un   tel   projet   (bruit,   esthétique,   …),   on   y
 décortique les lois et arrêtés successifs qui, malgré ou grâce à l’alternance politique de 2002, ont fait
 une part de plus en plus belle aux promoteurs d’énergies renouvelables (EnR) :


- loi de modernisation du service public de l’électricité (février 2000) instituant  obligation
 d’achat  (OA) par EDF et appels d’offres (AO) pour lesdites énergies renouvelables (dont
 l’éolien) ;


- arrêté du 8 juin 2001, communément appelé « arrêté Cochet », fixant des tarifs de ladite OA
 à même d’assurer le premier boom éolien (entre 1 500 et 2 000 MW à fin 2006) ;


- divers ajustements facilitant la conduite des projets ;


- loi programme  fixant  les orientations de la politique  énergétique,  de juillet  2005, quasi
 exclusivement vouée à la promotion des EnR et supprimant toute limitation de taille des


« fermes » éoliennes bénéficiaires de l’OA ;


- succès mitigé des deux seuls appels d’offres pour de l’éolien  offshore  et terrestre (2004-
 2005) ;


- arrêté PPI du 7 juillet 2006 prévoyant la mise en service de 17 000 MW supplémentaires ;
 - arrêté du 10 juillet 2006, que nous appellerons « arrêté Olin », qui a donné satisfaction à


toutes les revendications du  lobby  éolien au travers d’une hausse, environ 25% à terme,
 résultant de la nouvelle structure tarifaire de l’OA.


Les   trois   dernières   décisions   ayant   été   prises   en   dépit   des   avis   négatifs   de   la   Commission,
 officiellement indépendante, de Régulation de l’Energie, et dans l’ignorance totale des consomma-
 teurs domestiques qui en assumeront les traites (3 milliards d’euros par an, dès 2011, et 4,5 dès
 2016).


C’est pourquoi, s’il est un peu tard pour contester l’orientation prise, il demeure urgent de s’inquiéter
 de ses conséquences, ne serait-ce que sur les factures des usagers du service public de l’électricité.


Parallèlement, il est encore temps de s’interroger sur les rôles joués par les protagonistes de cette
 furia francese : le gouvernement, mais aussi l’ADEME, EDF, le gestionnaire du réseau de transport
 (RTE), la CRE sus-dite, etc. 


« EDF nous d[eva]it plus que la lumière » …
Si seulement nous pouvions avoir un peu de transparence !



(2)L’éolien  industriel  1  a le vent en poupe bien que, dans la  France  de ce début de siècle,  cette
 technique de production d’électricité :


- ne réduise pratiquement pas nos émissions de gaz à effet de serre (puisque 95% de notre
 électricité provient des centrales hydrauliques et nucléaires) ;


- ne dispense pas de construire d’autres moyens de production (centrales thermiques brûlant
 des combustibles fossiles ou centrales nucléaires) car, chez nous, le vent ne souffle qu’un
 jour sur quatre, en moyenne ;


- ne crée des emplois permanents que de façon marginale, bien en deçà de « la création de
 près de 20 000 emplois directs d’ici 2010 » revendiquée dans la « Lettre du SER n° 8 » de
 mars 2005 [82] 2 ;


- et suscite l’ire de nombreux riverains des projets éoliens, peu sensibles à leurs appellations
 bucoliques « parcs éoliens » ou, mieux, « fermes éoliennes » [148d].


Passons sur les griefs les plus communément formulés contre ces aérogénérateurs (dénomination
 officielle,   sans   doute   pour   distinguer   ces   engins   des   antiques   moulins   à   vent,   ou   des   triviales


« éoliennes » à vocation agricole), qui ont tous trait aux effets de l’insertion dans l’environnement
 humain de ces drôles de machines : atteinte à l’esthétique, bruit, interférences électromagnétiques
 (perturbant télévisions et radars) et massacres d’oiseaux .


Bizarrement, dans le tintamarre médiatique autour du bruit des éoliennes [171], une question est
 totalement passée sous … silence, à savoir le coût de cette énergie pour la collectivité, de même que
 le prix auquel EDF est tenue d’acheter l’énergie produite par une installation dûment autorisée. En
 effet, qu’il s’agisse des sondages dont le Syndicat des Energies Renouvelables (SER) et l’ADEME
 se servent régulièrement pour démontrer à quel point les énergies renouvelables sont de mieux en
 mieux acceptées (voir  annexe 12), ou des innombrables articles de presse dénonçant le « retard
 français » (de [128b] à [287] en passant par [156], [190], etc.), jamais une seule question ne semble
 avoir été posée, par l’enquêteur ou journaliste de service, sur les incidences financières de cette


« vertueuse » forme d’énergie, puisque « verte »..


L’exposé de la question tarifaire de l’éolien est difficile, la structure retenue étant (à souhait ?)
 compliquée puisque chaque parc éolien est susceptible de bénéficier d’un tarif d’achat spécifique,
 différent   de   celui   du   voisin.   Il   est   cependant   plus   que   temps   de   nous   intéresser   à   ce   gâteau
 consistant, d’autant que nos élus viennent d’y ajouter une jolie cerise. L’intérêt majeur d’une telle
 démarche est qu’elle ne peut donner lieu à contestation puisque l’obligation d’achat fait l’objet de
 lois, d’arrêtés et de communiqués (voir principales références en annexe 14 3).


Nous nous en tiendrons à l’ordre chronologique qui vit :


- la gauche au pouvoir mettre en place le cadre légal de l’obligation d’achat (chapitre 1.), 
 - puis la droite se glisser dans ledit cadre pour, dans un premier temps, l’infléchir et tester le


processus d’appel d’offres (chapitre 2.) avant de …


- surenchérir dans son soutien à l’énergie éolienne via l’arrêté ministériel du 10 juillet 2006
 sur   les   tarifs   de   l’obligation   d’achat   (chapitre   3.)   venant   en   appui   de   la   PPI   2015,
 promulguée le 7 juillet (chapitre 3.),


avant quelques considérations plus politiques (chapitre 4).


1 Nous ne parlerons pas des éoliens individuel, ou insulaire, lesquels mériteraient une analyse différenciée.


2 Pour l’exploitation, on escompte de 10 à 20 emplois pour 90 MW (cf. [164] et [188]). La construction ne donnera du
 travail qu’à la marge, les machines étant importées d’Allemagne, d’Espagne, du Danemark ou des Etats-Unis (la France
 ne compte qu’un constructeur, Vergnet, spécialisé dans les petits modèles adaptés aux tempêtes cycloniques).


3  Les chiffres [entre crochets] renvoient à des références plus ponctuelles dont la liste est jointe en  Annexe 14. Les
références   qui   n’y   sont   pas   mentionnées   ont   servi   à   un   précédent   rapport,   accessible   sur   le   site   de   l’AEPN
(http://www.ecolo.org/documents/documents in french/Eolien-rapport-IED-06-06.doc).



(3)1. L’OBLIGATION D’ACHAT


1.1. Premier acte : la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 (consolidée par la loi n° 2005-781 du 13
 juillet 2005)


Cette « loi de modernisation du service public de l’électricité », dont l’objectif principal était la
 transposition de la directive européenne sur la dérégulation du marché de l’électricité, est celle qui
 fonde l’obligation d’achat de l’électricité par EDF et les DNN 4 , que ceci résulte d’appels d’offres
 ou de l’application de l’article 10.


1.1.1. L’article 8 prévoit que « le ministre chargé de l’énergie peut recourir à la procédure d’appel
 d’offres », ce qui couvre le secteur des énergies renouvelables, dont l’éolien. « Lorsqu’ils ne sont
 pas retenus [suite à leurs offres], Electricité de France et  [les DNN]  sont tenus de conclure dans les
 conditions fixées par l’appel d’offres, un contrat d’achat de l’électricité avec le candidat retenu, en
 tenant compte du résultat de l’appel d’offres    »   5


On verra que cette clause d’AO, conçue à l’origine pour les installations de capacité supérieure à 12
 MW, a très peu servi, seulement pour 109 MW  offshore  et 278 MW en éoliennes terrestres non
 encore en fonctionnement. Et que cette possibilité, qui ne bénéficie pas des faveurs du lobby éolien,
 est même menacée de déshérence.


1.1.2.  L’article   10   traite   exclusivement   des   contrats   d’obligation   d’achat,   commençant   par   ces
 mots : « Sous réserve de la nécessité de préserver le bon fonctionnement des réseaux, Electricité de
 France et  [les DNN]  sont tenus de conclure, si les producteurs intéressés en font la demande, un
 contrat pour l’achat de l’électricité produite sur le territoire national par    :  


[…]


3°   Les   installations   de   production   d’électricité   utilisant   l’énergie   mécanique   du   vent  qui   sont
 implantées dans le périmètre d’une zone de développement éolien, définie selon les modalités de
 l’article 10-1. »


La  quasi-totalité  des éoliennes  en  service  sur le  territoire  français  6  relève  de  cette  Obligation
 d’Achat (que nous désignerons dorénavant par « OA ») définie par l’article 10 dont le 6ème alinéa
 prévoit qu’un « décret précise […] les conditions d’achat de l’électricité ainsi produite ».


1.2. L’« arrêté Cochet » du 8 juin 2001


1.2.1. Texte majeur, signé Laurent Fabius et Christian Pierret : il fixe lesdites « conditions d’achat
 de l’électricité ainsi produite », autrement dit le tarif auquel EDF doit acheter l’énergie éolienne à
 tout producteur dont l’installation est autorisée par arrêté ministériel, pour une durée de 15 ans.


1.2.2.  De fait, ce texte dispose que tout nouveau contrat passé entre un producteur et EDF fait
 l’objet d’un tarif d’achat initial, appelé TV1, valable pendant les 5 premières années. Pendant cette
 période   dite   « de   référence »,   les   durées   annuelles   de   fonctionnement   équivalent   à   la   pleine
 puissance sont mesurées, la plus basse et la plus haute étant éliminées et la moyenne des 3 autres
 définissant la « durée annuelle de fonctionnement de référence » (en heures/an).   Le facteur de
 charge fc est le rapport(en %) de cette durée de référence  aux 8760 heures de l’année.


4 Dans tous les textes législatifs traitant du service public de l’électricité, on trouve la formule «  les distributeurs non
 nationalisés », autres qu’EDF donc, que certains désignent par le trigramme « DNN ». L’article 8 de la loi 2000-108
 n’échappe pas à la règle quand il stipule que « EDF et, dans le cadre de leur objet légal dès lors que les installations de
 production sont raccordées à leur réseau de distribution, les distributeurs non nationalisés mentionnés à l’article 23 de
 la loi n°46-628 du 8 avril 1946 précitée sont tenus de conclure … » etc.


5  On   notera   que   l’alinéa   suivant   permet   à   EDF   de   se   comporter   comme   un   producteur   indépendant :   « Lorsque
 Electricité de France et  [les DNN] sont retenus, les surcoûts éventuels des installations qu’ils exploitent font l’objet
 d’une compensation dans les conditions prévues au I de l’article 5 de la présente loi ». Et quand EDF (ou un DNN)
 utilise l’autre possibilité que l’appel d’offres, la clause est la même (7ème alinéa de l’article 10).


6 Fin 2001, le parc éolien français totalisait environ 90 MW. Mi-2006, on n’est pas loin de 1000 MW. Les 900 MW
construits entre-temps sont donc tous régis par le « régime spécial » institué par cette loi 2000-108 et l’arrêté qui suivit. 



(4)Figure 1    : Structure des tarifs au long des 15 années d’un contrat d’OA


Le   tarif   TV2   qui   vaudra   pour   les   10   années   suivantes   dépendra   du   facteur   de   charge   fc.   Le
 diagramme ci-après illustre l’interpolation linéaire :


  


Figure 2    : Définition du second tarif d’achat en fonction du facteur de charge du site


Cette disposition était censée compenser les hétérogénéités aérologiques de l’hexagone.


L’annexe de l’arrêté explicite les tarifs retenus (en c€/kWh hors TVA 7) valables pour 2001, selon
 les deux tableaux suivants, essentiellement différenciés par les coordonnées des césures A, B et C :


7 Comme on utilise couramment les deux unités, retenir que 10 €/MWh = 1 c€/kWh.


Tarifs 


5 premières années
 (période de référence)


10 années suivantes (dites « de croisière »)
 TV1


TV2


tarif de
 croisière TV2


A : maximal


B : intermédiaire


C : minimal
 Interpolé / fc


   fc



(5)- en métropole continentale (tableau  < 1500 MW) :
 Durée annuelle de


fonctionnement de référence


Tarif des 5 premières
 années : TV1


Tarifs des 10 années suivantes :
 TV2


A : 2000 heures et moins 8,38 8,38


Entre 2000 et 2600 heures 8,38 Interpolation linéaire


B : 2600 heures 8,38 5,95


Entre 2600 et 3600 heures 8,38 Interpolation linéaire


C : 3600 heures et plus 8,38 3,05


Tableau 1    : Structure des tarifs au long des 15 années d’un contrat d’OA en métropole


- en Corse, dans les DOM et la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon :


Durée annuelle de
 fonctionnement de référence


Tarif des 5 premières
 années : TV1


Tarifs des 10 années suivantes :
 TV2


A : 2050 heures et moins 9,15 9,15


Entre 2050 et 2400 heures 9,15 Interpolation linéaire


B : 2400 heures 9,15 7,47


Entre 2400 et 3300 heures 9,15 Interpolation linéaire


C : 3300 heures et plus 9,15 4,57


Tableau 2    : Structure des tarifs d’un contrat d’OA dans les îles


1.2.3.Ces tarifs, fixés pour l’année 2001, font l’objet d’une indexation tenant compte de la date de
 contractualisation : « les tarifs applicables sont ceux [ci-dessus] indexés au 1er janvier de l’année de
 la demande par application du coefficient (0,967)n . K, où K est défini ci-après et n est le nombre
 d’années après 2002 (n=1 pour 2003) ». Cette disposition inclut donc à la fois :


- une dégressivité de 3,3%/an , pour prendre en considération l’amélioration de la productivité
 censée se traduire dans les coûts (d’investissement initial surtout),


- et la prise en compte de l’inflation, objet du coefficient «    K      »     d'actualisation 
 selon une formule dont le détail est expliqué en annexe 6.


Nous avons réalisé  des calculs d’actualisation, détaillés dans la feuille Excel de l’annexe 2 grâce
 auxquels   on   constate   que   les   deux   tarifs   initiaux   de   2001   (8,38   et   9,15   c€/kWh)   ont   atteint
 respectivement 8,51 et 9,29 c€/kWh en 2002 (la dégressivité de 3,3% ne jouant pas encore) pour
 décroître, tout doucement, à 8,21 et 8,97 c€/kWh en 2006.


1.2.4. Ce n’est pas fini : le tarif de départ d’un contrat pour un parc donné étant ainsi déterminé, il
 sera révisé chaque année pour suivre la hausse des prix. Cette révision est opérée par un coefficient


«     L     »  .


Ainsi, le tarif courant d’achat de l’énergie active délivrée par une ferme éolienne est-il le suivant :
 tV1 = TV1 . (0,967)n . K . L  pendant les 5 premières années : voir exemples en annexe 3 ;
 tV2 = TV2 . (0,967)n . K . L  pendant les 10 années suivantes.


L’effet de toutes ces indexations n’est pas négligeable comme le montre une simulation qui suppose
 une évolution des indices de prix dans les années à venir dans le strict prolongement des cinq
 années précédentes (qui vit le prix initial passer de 8,38 à 8,20 c€/kWh en 2006 8) :


8 Prolongement qui induit les hypothèses : K = 1,02275 et L = 0,4 + 0,6 * K = 1,01365, et la dégressivité à - 3,3%/an.



(6)- une éolienne mise en service en 2006, au tarif initial de 8,20 c€/kWh bénéficiera en fin de
 vie commerciale d’un tarif de 9,914 c€/kWh (si son fc est inférieur à 1900 h/an)


- une éolienne mise en service en 2015 sur le même site bénéficiera encore d’un tarif initial de
 6,68 c€/kWh et, d’un tarif final (en 2029), de 8,077 c€/kWh.


Le tarif d’achat de l’énergie éolienne d’un parc donné lui est donc spécifique, tant du fait de la date
 de sa demande d’achat que de ses caractéristiques de vent qui déterminent le second tarif TV2. Et
 ces tarifs sont, sinon secrets, du moins très difficilement accessibles.


1.2.5. Ce n’est pas tout, du moins pour la métropole continentale : « Si, à la date de signature du
 contrat, la puissance cumulée de l’ensemble des installations concernées par le présent arrêté,
 faisant l’objet de contrats signés, est supérieure à 1500 MW », la grille de tarifs applicable est la
 suivante :


Durée annuelle de
 fonctionnement de référence


Tarif des 5 premières
 années : TV1


Tarifs des 10 années suivantes :
 TV2


A : 1900 heures et moins 8,38 8,38


Entre 1900 et 2400 heures 8,38 Interpolation linéaire


B : 2400 heures 8,38 5,95


Entre 2400 et 3300 heures 8,38 Interpolation linéaire


C : 3300 heures et plus 8,38 3,05


Tableau 3    : Structure des tarifs d’un contrat d’OA en métropole après le 1500ème    MW


Attention ! Les différences avec le tableau précédent ( < 1500 MW) ne tiennent pas aux tarifs TV2
 affichés mais aux durées-césures A, B et C : chacune a été abaissée, respectivement de 100, 200 et
 300 heures, ce qui devrait diminuer la rémunération des sites les plus ventés.  L’écart au détriment
 du   producteur   pendant   les   10   dernières   années   peut   atteindre   12%   (le   SER   parle   de   10%,
 considérant sans doute que la durée moyenne de fonctionnement pour la métropole avoisine 2300
 h/an).


1.2.6. L’annexe 1 de l’arrêté du 8 juin 2001 prévoyait « toutefois » des abattements de tarif de 25%


à valoir pour les deux périodes quinquennales suivantes, manifestement prévus pour dissuader les
 astucieux qui auraient été tentés de freiner leur moulin pendant les 5 premières années (et donc de
 minorer leur durée annuelle de fonctionnement de référence) pour bénéficier d’un tarif TV2 plus
 avantageux pour les 10 années suivantes.


1.3. Amortissement exceptionnel pour investisseurs d’exception ! 


Depuis le 30 décembre 2000, les promoteurs de projets à base d’énergies renouvelables (c’est-à-dire
 essentiellement  de fermes  éoliennes)  bénéficient  d’une disposition  fiscale  (datant  de fin 1990, à
 l’époque pour soutenir les économies d’énergie) extrêmement avantageuse. Le législateur n’a pas
 omis, un an plus tard (Loi de Finances n° 2001-1275 du 28 décembre 2001), de reconduire pour les 6
 années suivantes l’article 39AB du Code Général des Impôts ainsi rédigé : « Les matériels destinés à
 économiser l'énergie et les équipements de production d'énergies renouvelables qui figurent sur une
 liste   établie   par   arrêté   conjoint   du   ministre   du   budget   et   du   ministre   de   l'industrie,   acquis   ou
 fabriqués avant le 1er janvier 2007 peuvent faire l'objet d'un amortissement exceptionnel sur douze
 mois à compter de leur mise en service. »


On trouvera en  annexe 4  une illustration chiffrée de l’avantage ainsi consenti pour l’installation
 d’une éolienne de 1 MW. Pour les 15 années d’une ferme classique de 12 MW, c’est une petite


« fleur »   fiscale   de   0,6   M€   (pour   une   production   d’environ   400   MWh),   de   l’ordre   de   5   %   de
l’investissement initial [211].



(7)1.4. CRE contre SER !


On a donc un tarif de l’éolien durablement supérieur à 8 c€/kWh (ou 80 €/MWh). Ce tarif doit être
 comparé   au   coût   du   combustible   évité   car   l’éolien   ne   dispense   pas   de   construire   des   moyens
 alternatifs pour tenir compte de l’intermittence de l’éolien (notamment en situation anti-cyclonique
 comme en été 2003, hiver 2005 ou juillet 2006). En France, il ne peut l’être qu’au nucléaire puisque
 c’est l’énergie de base quasi-exclusive, qui sort aux alentours de 1 c€/kWh. Un tel écart ne pouvait
 que susciter des réactions dont la plus percutante, car autorisée et pertinente, vint de la Commission
 de Régulation de l’Electricité (CRE, devenue, depuis, Commission de Régulation de l’Energie, le
 gaz étant inclus dans son champ d’action). 


1.4.1. Avis de la CRE 


La   CRE,   créée   le   24   mars   2000   à   la   suite   de   la   même   loi   n°   2000-108,   « surveille  […]  les
 transactions   effectuées   sur   les   marchés   organisés   de   l’électricité   ainsi   que   les   échanges   aux
 frontières » (article 3). A ce titre, le ministre chargé de l’énergie doit « recueilli[r] l’avis motivé de
 la CRE  [… et]  lorsqu’il prend sa décision, le ministre procède à la publication de l’avis de la
 commission » (article 8), tant pour ce qui est des AO que des contrats d’OA. Cette commission étant
 indépendante 9, son avis est évidemment essentiel.


En l’occurrence, on ne peut pas dire que la CRE ait manqué d’indépendance : son communiqué de
 presse, diffusé le 22 juin 2001 c’est-à-dire le même jour que la publication au JO de l’arrêté dont
 elle avait été saisie, commence par ces mots : « La CRE considère que le tarif proposé entraîne des
 rentes indues aux producteurs éoliens qui se traduiront par une augmentation significative des prix
 de   l’électricité   en   France,   et   représente   un   moyen   exagérément   coûteux   pour   la   collectivité
 d’atteindre l’objectif de développement de la filière que s’est fixé le gouvernement ».


Plutôt que de paraphraser, il suffit de lire en annexe 7 le court communiqué et de retenir quelques
 conclusions de l’avis proprement dit, motivé en 14 pages :


« 5-1  Que   les   kWh   éoliens   se   substituent   à   des   kWh   nucléaires   ou   à   des   kWh   issus   de
 centrales à cycle combiné au gaz, le tarif d’achat proposé est très supérieur à la somme des
 coûts et externalités environnementales évités […]


 5-2 Le tarif proposé se situe également très au-dessus de toutes les estimations raisonnables
 des coûts  de  revient  de  la  filière   éolienne.   Le développement  de  la  spéculation   liée  aux
 réservations de site depuis l’annonce de ce tarif 10 est d’ailleurs le révélateur de rentabilités
 tout à fait excessives : plus de 20% par an après impôts, garantis sur 15 ans, même pour des
 sites moyennement ventés.


A ce niveau de rentabilité, toute subvention publique supplémentaire est à proscrire […].


9 Selon l’article 28 de ladite loi 2000-108, la CRE «  comprend sept membres nommés pour une durée de six ans [qui]


ne sont pas révocables. […] Deux membres, dont le président, sont nommés par décret, deux membres sont nommés
 par le président de l’Assemblée nationale, deux membres sont nommés par le président du Sénat et un membre est
 nommé par le président du Conseil économique et social. […] Leur mandat n’est pas renouvelable […] La fonction de
 membre de la Commission de régulation de l’énergie est incompatible avec toute activité professionnelle, tout mandat
 électif  […], tout emploi public et toute détention, directe ou indirecte, d’intérêts dans une entreprise du secteur de
 l’énergie. » […] De plus, « le président et les membres de la commission reçoivent respectivement un traitement égal à
 celui afférent à la première et à la deuxième des deux catégories supérieures des emplois de l'Etat classés hors échelle.


Lorsqu'il est occupé par un fonctionnaire, l'emploi permanent de membre de la Commission de régulation de l'énergie
 est un emploi conduisant à pension au titre du code des pensions civiles et militaires de retraite ».


Enfin (article 35), si « le président de la CRE rend compte des activités de la commission devant les commissions
 permanentes du Parlement compétentes en matière d’énergie, à leur demande » (article 32), « les membres de la CRE
 exercent leurs fonctions en toute impartialité, sans recevoir d’instruction du Gouvernement, ni d’aucune institution,
 personne, entreprise ou organisme ». La première présidence, 2000-2006, fut assurée par Jean Syrota.


10 Ainsi, les intentions ministérielles auraient été ébruitées vers l’industrie éolienne ? 



(8)5-3 Dans ces conditions, la CRE recommande au gouvernement de mettre en œuvre le plus
 rapidement possible la procédure d’appel d’offres prévue par la loi du 10 février 2000 pour
 révéler   le   juste   prix   à   payer   et   éviter   les   difficultés   liées   à   un   prix   administré.   Dans
 l’intervalle, il conviendrait, à tout le moins, de diminuer le tarif offert dans les 5 premières
 années de 15 €/MWh, et de plafonner la rémunération octroyée à partir de la 6ème année à 60


€/MWh pour les sites à moins de 2400 heures de production annuelle […].


En outre, la tranche bonifiée de 1500 MW devrait être supprimée et l’accès au tarif d’achat
 proposé devrait être borné dans le temps.


5-4 Pour une quantité installée de 5000 MW en 2010, le coût total cumulé à la charge des
 consommateurs d’électricité serait dans le meilleur des cas de l’ordre de 7 Md€  […].  Si
 12000 MW sont installés, comme annoncé par certains professionnels de la filière éolienne,
 ce surcoût approchera 17 Md€ […] et atteindrait 26 M€ […] si l’on considérait que l’éolien
 se substitue à du nucléaire. La hausse correspondante sur le prix de l’électricité consommée
 en France pourrait représenter plus de 3 €/MWh (soit 2 cF par kWh) en 2010, soit environ
 15% du prix de l’électricité pour les plus gros consommateurs industriels, et 3% pour les
 particuliers.


On   ne   peut   que   s’inquiéter   de   ces   hausses   non   maîtrisées   du   prix   de   l’électricité,   qui
 pourraient plus que compenser les effets bénéfiques de la concurrence […].


5-6  S’agissant de la Corse et des DOM où, du fait de la petite taille et de l’isolement des
 systèmes électriques, une bonne partie de la production d’électricité  est assurée par des
 centrales au charbon et au fuel de faible puissance, relativement coûteuses et polluantes, le
 développement de la production éolienne pourrait représenter une économie dès aujourd’hui
 en réduisant le coût de la péréquation tarifaire dans ces zones.


La CRE juge regrettable que le niveau exagérément élevé du tarif, qui s’ajoute aux dispositifs
 fiscaux favorables existants, annule, et au-delà, les gains que la collectivité devrait retirer du
 développement de l’énergie éolienne dans ces zones. […] ».


NB :  le cas des DOM (Mayotte incluse, depuis juillet 2006), non interconnectés et dépourvus de
 grosses unités de production mais bénéficiant de la péréquation tarifaire, ne relève vraiment pas de
 la même problématique que le territoire métropolitain. Nous nous abstiendrons d’aborder cet aspect
 insulaire, de crainte de compliquer excessivement notre propos.


1.4.2. Le SER veut « donner un nouveau souffle à l’éolien terrestre »


Sous ce titre, parut en juin 2004 une plaquette réalisée par « The Boston Consulting Group ». André
 Antolini   et   Antoine   Saglio,   respectifs   Président et   Délégué   Général   du   Syndicat   des   Energies
 Renouvelables (SER) 11 ouvrent cette plaquette par un avant-propos explicite : « Dans le contexte
 de la discussion de la loi d’orientation sur l’énergie, plusieurs grands acteurs de l’éolien en France
 ont souhaité confier à un cabinet de renommée internationale la réalisation d’une étude sur les
 perspectives de développement de la filière éolienne en France ainsi qu’une analyse des coûts. […]


Dans ces conditions, il paraissait utile d’examiner en détail les différents moyens à la disposition
 des pouvoirs publics pour favoriser ce développement, leur coût éventuel pour la collectivité et les
 avantages attendus d’une telle politique […] ».


Il s’agit donc d’une action de lobbying revendiquée sans ambages, qu’illustrent les extraits suivants
 (dont nous nous sommes permis de souligner les passages les plus révélateurs) :


« La stratégie énergétique française qui se dessine au fil des débats législatifs montre un certain
 nombre de contradictions : l’électricité éolienne est une ressource précieuse pour la France, et
 pourtant les objectifs de développement annoncés ne seront pas atteints sauf amélioration   des


11  La jaquette de cette luxueuse plaquette de 36 pages comporte les logos suivants : SER, ADEME, SIIF Energies
(filiale EDF), Shell WindEnergy, Ventura, Vestas, Eole-RES, Gamesa, Ostwind, AéroWatt, GECo, REpower, Vergnet.



(9)conditions administratives d’autorisation des projets (permis de construire …) et du régime de
 soutien à la filière.


[…]


Une ressource précieuse pour la France


[…]  La France a pris à Bruxelles un engagement en ce qui concerne la proportion d’électricité
 d’origine renouvelable consommée en 2010 : 21%.  […]  Nous tablons donc sur 25 TWh d’éolien
 pour atteindre cet objectif [qui] représentent 10 000 MW installés au 1er janvier 2010, soit environ
 4 000 machines sur terre et 500 en mer. 12


Le surcoût de cette énergie se réduit au fil du temps du fait de la réduction des coûts des projets
 (effets d’échelle et d’expérience) et de l’augmentation en cours des tarifs de l’électricité.


[…]


Pourquoi sommes-nous en train de rater la cible ?


Tout d’abord, si l’on projette la capacité éolienne terrestre actuelle, et que l’on fait l’hypothèse,
 toutes choses égales par ailleurs, d’une croissance exponentielle  sur les rythmes allemands et
 espagnols en partant des projets opérationnels à ce jour, on n’atteint pas 10 000, mais 6 000 MW.


Il faudrait donc un soutien particulièrement fort, coordonné, à ce secteur, pour atteindre l’objectif
 indiqué.


[…]


La deuxième incertitude tient à l’économie des projets. Les engagements d’achat de l’électricité
 produite permettent une rentabilité moyenne convenable pour les développeurs. Celle-ci n’est pas
 exceptionnellement élevée, contrairement à ce qui a pu être affirmé ici ou là sur la base de calculs
 théoriques et d’effets de levier très élevés (qui d’ailleurs limitent la portée de la notion de retour
 sur fonds propres). […] La situation satisfaisante aujourd’hui se compliquera singulièrement avec
 la baisse programmée des tarifs d’achat à raison de 3,3% par an, qui se cumule avec une réduction
 de 10% lorsque le seuil des 1    500 MW d’éolien est atteint en France . Nous pensons que les coûts de
 l’éolien vont baisser du fait d’effets d’expérience, et de la baisse probable du coût des équipements
 lié au développement de cette industrie    ; toutefois, le rythme de cette baisse ne devrait pas excéder
 les 2,5% par an, de sorte qu’au-delà des 1 500 MW, qui pourraient être atteints en 2006 ou 2007,
 la majorité des projets ne seront pas finançables. 


[…]


Nous ne sommes pas certains de l’intérêt pour la collectivité du seuil de 12 MW, au-delà duquel
 l’obligation d’achat n’est plus valable. Un effet pervers de ce seuil consiste d’ailleurs à tronçonner
 les projets, et à générer des coûts additionnels. Dans les pays européens qui soutiennent l’éolien
 terrestre, il n’est pas rare de voir des projets de plus de 70 MW.


Le  PLOE semble  enfin  souhaiter  que  l’Etat   favorise  les  mécanismes  d’appels  d’offres, ce  qui
 supprime une des rares certitudes sur lesquelles un développeur peut s’appuyer : les prix unitaires
 auxquels il pourra céder sa production. 


[…]


Comment donner un nouveau souffle à l’éolien ?


Nous   avons   élaboré,   autour   de   3   axes   principaux,   9   propositions   pour   « rectifier   le   tir »   et
 permettre la valorisation du potentiel français :


 Améliorer les procédures administratives […]


 Sécuriser l’investissement éolien 


- pérenniser le système de prix d’achat garanti en adaptant les tarifs pour assurer une
 rentabilité suffisante au financement des projets


- encourager le développement de parcs de capacité supérieure à 12 MW
 - réduire les coûts de raccordement 13


12 Notons que, pour le SER, ces chiffres impliquent un facteur de charge moyen de 2 500 h/an. Peut-être par le recours à
des machines terrestres de 2 MW/u (à 2300 h/an) et des turbines offshore de 4 MW/u (à 3300 h/an). 



(10) Mobiliser la collectivité […] ».


La Figure 18 de ladite plaquette détaille ces  9 PROPOSITIONS  POUR  LE  DÉVELOPPEMENT   DE
 L’ÉOLIEN, dont la colonne centrale est la suivante :


Sécuriser l’investissement éolien


 Prix garantis avec des


     engagements d’achat long terme
 . Abandon du seuil tarifaire du 
 1 500e MW


. Révision de la dégressivité 
 annuelle de 3,3% (fonction des 
 capacités installées)


 Incitations à développer des parcs   
 de capacité > 12 MW dans le cadre 
 de l’obligation d’achat


 Réduction des coûts de    
 raccordement


. Possibilité de traitement 
 concurrentiel des travaux


. Avis indépendant sur les travaux 
 demandés


Les  pages  30, 31  et  32 de  la  même   plaquette  développent   largement  la  première  de  ces  trois
 propositions (5.2.1. Des prix garantis assurant la rentabilité des projets présents et futurs), dont
 nous ne tirons qu’un extrait du paragraphe Pérennisation d’un système à prix garanti :


« L’exemple   français   est   également   intéressant   pour   comparer   l’efficacité   du   système   de   prix
 garanti et du système d’appel d’offres. En effet, avant d’adopter, en 2001, un régime tarifaire
 reposant sur un système à prix garanti, la France a expérimenté un système d’appel d’offres avec
 le programme EOLE 2005. De façon très nette, le système à prix garanti a permis d’accélérer le
 rythme de développement qui stagnait dans le cadre du système d’appel d’offres EOLE 2005. Ainsi
 la capacité moyenne annuelle installée a bondi d’environ 15 MW/an de 1996 à 2000 à environ 90
 MW/an de 2001 à 2004. […] »


Le paragraphe suivant est suffisamment bref pour être intégralement reproduit :
 5.2.2. Favoriser le développement de sites de capacité supérieure


La réglementation réserve l’obligation d’achat aux sites de puissance inférieure à 12 MW. Ceci a
 pour   effet   de   pénaliser   les   développements   de   sites   importants,   qui   pourraient   bénéficier
 d’économies   d’échelle   significatives   tout   en   limitant   l’impact   paysager   de   l’éolien.  Nous
 préconisons de lever  cette  limitation  de puissance  qui existe  d’ailleurs  dans très peu  de pays
 européens, ou à des niveaux très supérieurs. »


13 RTE avait chiffré, en novembre 2001, « le coût total de raccordement [des 13000 MW alors objet d’une demande] à
 3,3 G€, correspondant à un coût additionnel de 25% … », selon J-Marc Agator (CEA) [9b]. Ceci fut confirmé par Ph.


François en février 2005 [66c] mais RTE se montre désormais extrêmement circonspect.



(11)2. PREMIERS AMENAGEMENTS DE L’ « OA » ET PREMIERS « AO »
 2.1. Quelques retouches à la procédure d’OA


Trois arrêtés sont venus modifier le texte originel de l’arrêté Cochet sur l’obligation d’achat (OA),
 dont on peut convenir qu’il s’agit de retouches techniques, si ce n’est mineures.


2.1.1. « Le dernier alinéa de l'article 4 et le dernier alinéa de l'article 5 de l'arrêté du 8 juin 2001 »
 ont été abrogés par l’arrêté du 23 mars 2003, signé Francis Mer et Nicole Fontaine et publié au J.O
 n° 93 du 19 avril suivant. Ces clauses autorisaient la conclusion d’un second contrat tarifé à 4,42
 c€/kWh (annexe 2 de l’arrêté), ce qui, sans doute, manquait de réalisme quant à la durée de vie
 d’une éolienne (bien amortie, au-delà des 15 ans du premier contrat, à tous points de vue !).


2.1.2.  L’arrêté du 23 décembre 2004, signé Hervé Gaymard et Patrick Devedjian et publié le 29
 décembre 2004, corrige, entre autres, un détail de l’« arrêté du 8 juin 2001 susvisé [qui] est modifié
 ainsi qu'il suit :


I. - Au deuxième alinéa de l'article 4, les mots : « dans un délai de 2 ans » sont remplacés par les mots :


« dans un délai de 3 ans ».


La retouche est interprétable :


- soit comme une nouvelle faveur (3,3 %) aux producteurs, augmentant d’un an la durée de
 réalisation et leur permettant de « retenir » plus tôt un tarif, donc plus avantageux,


- soit comme la prise en compte de réelles difficultés d’aboutissement rapide d’un projet.


2.1.3.  Enfin, comme on l’a déjà vu au § 1.2.3. (via l’annexe 6),  l’arrêté du 23 août 2005, signé
 Thierry Breton et François Loos, a modifié les règles d’indexation des tarifs d’achat, du fait de la
 cessation de parution de l’indice  PsdA (indice des  produits et services divers A) par l’INSEE,
 remplacé par un indice composite « IA ». On conviendra que ce genre de gymnastique ne facilite
 pas la lisibilité de la règle par le simple citoyen. 


Plus grave, cette modification ne donne en rien satisfaction à la CRE qui, dans son avis du 5 juin
 2001 (alinéa VI 3-5.3), jugeait que « les modalités d’indexation (coefficients K et L censés refléter
 l’évolution des coûts des projets) sont très favorables aux producteurs et, de plus, mal définies
 […] ».


2.2. Quand le législateur modifie la comptabilité des « coûts évités »


L’article 118 de la loi n° 2004-1485 a plus de portée symbolique et d’incidence politique, lequel
 stipule :


« I. - Le 1° du a du I de l'article 5 de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 précitée est ainsi modifié :
 a) Dans la première phrase, les mots : « d'investissement et d'exploitation » sont supprimés ;


b) Après cette première phrase, il est inséré une phrase ainsi rédigée  : « Les coûts évités sont
 calculés par référence aux prix de marché de l'électricité. »


[…]


IV. - Sous réserve des décisions de justice passées en force de chose jugée, le montant des charges impu-
 tables   aux   missions   de   service   public   de   l'électricité   pour   les   années   2004   et   2005   est   fixé   à
 1 735 200 000 EUR et le montant de la contribution applicable à chaque kilowattheure pour les deux
 mêmes années est fixé à 0,0045 EUR ».


2.2.1.  Le   SER   écrivait,   en   page   17   de   sa   plaquette   de   juin   2004 :   « Notons   que   certains
observateurs ont largement surestimé ce surcoût  [de l’éolien]  en comparant le coût complet de
l’éolien  au  coût  marginal  des  sources  alternatives   ou en  ne  prenant  pas  en compte  les  coûts
externes. […]



(12)Pour évaluer le surcoût de l’électricité éolienne, nous nous référons au décret n° 2001-410 du 10
 mai 2001. Ce décret précise que « les tarifs d’achat de l’électricité fournie sont égaux aux coûts de
 production, incluant investissement et exploitation, évités sur le long terme au système électrique,
 auxquels   peut   s’ajouter   une   rémunération   supplémentaire   correspondant   à   la   contribution   des
 installations à la réalisation des objectifs de la politique énergétique ».


L’éolien, mode de production de semi-base 14, doit donc être comparé aux modes de production de
 type semi-base qu’il est appelé à remplacer « sur le long terme », tels que les centrales à cycle
 combiné gaz (CCG) ou les centrales thermiques fuel / charbon. En outre, les études prospectives
 montrent que le prix de marché européen tend vers le coût complet d’une centrale CCG, sans quoi
 les   investissements   nécessaires   à   la   satisfaction   de   la   demande   ne   seront   pas   réalisés.   Nous
 retenons donc comme référence de coût évité le coût complet du MWh produit par une centrale
 CCG. »


2.2.2.  Quant à elle, « la CRE estimait, dans son avis de 2001, que la production des centrales
 éoliennes n’est nullement garantie et ne peut se substituer à la construction de centrales électriques
 à   production   garantie.   Dès   lors,   il   convenait   d’apprécier   le   surcoût   de   l’éolien,   non   pas   en
 référence au coût complet de production des installations (nucléaire ou cycle combiné au gaz) à
 laquelle   la   production   éolienne   pourrait   se   substituer   mais   uniquement   aux   coûts   variables
 (combustible   et   exploitation)   évités,   à   l’exclusion,   donc   du   coût   d’investissement   qui   reste
 nécessaire pour garantir la sécurité d’approvisionnement du pays ». 


2.2.3. Comme on le voit, la question était de savoir si l’on devait prendre en compte, ou non, le coût
 d’investissement   des   centrales   alternatives :   celui   du   nucléaire   étant   plus   élevé   que   celui   des
 centrales fossiles, il n’est pas surprenant que le syndicat éolien se soit focalisé sur ces dernières, au
 demeurant bien moins compétitives que les réacteurs nucléaires (surtout la trentaine de ceux ayant
 déjà tourné plus de 20 ans). Il en allait tout de même de 20 à 30 €/MWh, à prendre ou non en compte
 dans le mécanisme de Compensation des charges de Service Public de l’Electricité  (la fameuse
 CSPE : Contribution au Service Public de l’Energie, qui nécessiterait un exposé complémentaire,
 notamment les alinéas II à IV de l’article 118 sus-dit).


Dans le débat opposant la CRE au SER, les parlementaires ont donné raison à ce dernier, et ont
 sauté sur la première « fenêtre-météo », celle d’une loi de finances rectificative votée à la sauvette,
 le 30 décembre 2004, pour chasser la poussière sous le tapis ou _ meilleure image _ pour enfoncer
 l’iceberg par trop visible de la CSPE. Il n’empêche, cette entorse a consisté à casser le thermomètre
 qui ne délivrera jamais la température escomptée. 


2.3. Appel d’offres offshore


« Lorsque   les   capacités   de   production   ne   répondent   pas   aux   objectifs   de   la   programmation
 pluriannuelle des investissements, notamment ceux concernant les techniques de production et la
 localisation   géographique  des  installations,   le  ministre  chargé   de  l'énergie   peut  recourir  à  la
 procédure d'appel d'offres », ce qu’a fait le gouvernement Raffarin, d’abord pour des centrales
 éoliennes en mer, conformément à l’article 8 de la loi du 10 février 2000.


Le moins qu’on puisse dire cependant est que les ministres successifs ont pris leur temps puisque
 finalement, onze offres, réparties sur tout le territoire, avaient été remises à la date limite du 13 août
 2004. L'évaluation des offres avait été faite par la CRE le 13 janvier 2005 et François Loos a saisi
 celle-ci, le 25 juillet 2005 pour recueillir son avis sur le choix des deux offres qu’il envisageait de
 retenir, à savoir les projets :


- CECA SAS, projet « Centrale Enertrag de la Côte d'Albâtre » (Manche) et 


14 Faux ! Si tel était le cas, il serait demandé aux installations éoliennes de se mettre en stand-by en période de faible
 demande, et de tourner « plein pot » sur accroissement de la consommation. Les producteurs se refusent évidemment à
 la première exigence et seraient bien en peine de satisfaire la seconde, quand le vent vient à manquer.


L’éolien,   non   « dispatchable »,   est   en   fait   géré   comme   une   énergie   fatale,   qu’on   prend   (et   vend)   quand   elle   est
disponible. Elle est donc assimilable, comme l’électricité au fil de l’eau, à une production de base.



(13)- SAS du parc éolien de La Banche, projet « La Banche » (Atlantique)
 dont la puissance électrique cumulée atteignait 161 MW.


2.3.1. L’avis de la CRE, suite à sa délibération du date du 28 juillet 2005, est sans appel : « Les prix
 proposés atteignent des niveaux particulièrement élevés en comparaison des autres technologies de
 production   d'électricité   utilisant   les   énergies   renouvelables.   Compte   tenu   de   l'absence   de
 dégressivité, ils sont, pour les projets que le ministre envisage de retenir, environ deux fois plus
 élevés que le tarif moyen dont auraient bénéficié des installations éoliennes implantées à terre,
 assurant une production équivalente. Ils sont, en outre, 25 à 50 % plus élevés que le prix moyen
 issu de l'appel d'offres portant sur des centrales utilisant l'énergie issue de la biomasse et du
 biogaz, qui, au demeurant, délivrent une puissance garantie avec un taux de disponibilité jusqu'à
 trois fois supérieur.


De plus, dans un contexte où la capacité du territoire national à accueillir des centrales éoliennes
 terrestres  n'est  -  de  loin   -  pas  saturée,   l'intérêt   d'engager,  à  ce  prix,  le  développement   de  la
 technologie maritime n'apparaît pas justifié.


Enfin,  […]  il   apparaît  […]  peu   probable   que   les   perspectives   de   développement   de   cette
 technologie puissent se traduire par une baisse rapide des coûts de nature à justifier les charges de
 service   public   engagées   pour   cette   première   série.   L'effet   d'échelle   apparaît   d'autant   plus
 compromis que la diversité des conditions d'implantation révélée par les projets proposés appellera
 vraisemblablement des développements technologiques adaptés à chaque cas.


Dans ces conditions, la Commission de régulation de l'énergie est d'avis de déclarer l'appel d'offres
 sans suite. »


2.3.2. Ce qui n’empêcha pas le ministère de l’Economie, des Finances et de l’Industrie de publier un
 communiqué,  le 14 septembre 2005, pour « annonce[r]  le lancement du premier parc français
 d’éoliennes en mer ».


Dans ce communiqué, assez vague, il est fait état d’une autorisation de production pour un parc de
 21 éoliennes ancrées par 23 mètres de profondeur à 7 km au large de Veulettes-sur-Mer (Seine-
 Maritime), pour un total de 105 MW (donc 5 MW de puissance unitaire). 


Le communiqué ne fait pas état de l’avis proprement dit de la CRE « chargée de la procédure [qui]


a reçu dix projets, tous situés à proximité des côtes, sur des hauts fonds ». De fait, l’avis de J.


Syrota n’a été publié au Journal Officiel que deux mois plus tard, le 17 novembre 2005.15


Le ministre  se borne à  indiquer  que « le  choix  a été  effectué  en fonction  de critères  de prix,
 d’insertion   dans   l’environnement,   d’éventuels   conflits   d’usage   et   de   capacités   techniques   et
 financières des promoteurs   ». S’agissant des prix, on sait seulement que « les premiers MWh
 pourraient être produits en 2007. Ils seront rachetés à un tarif garanti de l’ordre de 100 €/MWh, à
 comparer à un prix de l’électricité sur le marché de gros de 45 €/MWh ». Des coûts évités à 45


€/MWh : pourquoi se gêner, quand le précieux article 118 cité plus haut (2.2.) autorise à comparer
 le prix de l’éolien aux « prix du marché », par essence fluctuants (en particulier de la « pointe » aux


« heures creuses » ?. Dès lors, pourquoi ne pas « choisir » sa référence, en l’occurrence plutôt le
 prix   d’un   CCG   que   celui   d’un   REP   900   MW   fonctionnant   depuis   20   ans,   voire   plus,   dont
 l’investissement est pleinement amorti ?


Pas de précision supplémentaire mais on croit savoir que :
 - la durée du contrat serait de 20 années 18, 


- la CRE espérait diminuer de moitié le poids des indices dans l’indexation « L »,
 - le productible annuel prévu est de 300 GWh (Enerpresse du 19/06/06) et …


15 Le décret 2002-1434 du 4 décembre, modifié par la loi n° 2003-108, définit « la procédure d’appel d’offres pour les
 installations de production d’électricité ». Son article 13, al. I précise que « le ministre chargé de l’énergie recueille
 l’avis motivé de la CRE sur le choix qu’il envisage, puis désigne [sans autre contrainte] le ou les candidats retenus ».


Dont acte donc mais l’article se poursuit par son alinéa III : « Le ministre procède à la publication au JORF de l’avis de
la commission mentionné au I du présent article en même temps qu’il publie les extraits mentionnés à l’article 13 du
décret [2000-877] du 7 septembre 2000 susvisé ». Plus de deux mois s’écoulèrent … deux mois de gagné, laissant tout
son temps au promoteur pour faire une demande de contrat d’achat, lequel, selon l’article 16 dudit décret serait « conclu
dans les six mois qui suivent … », ce qui peut mener à mi-2006. Entre temps, l’air aura coulé entre les mâts …



(14)- les   promoteur   du   projet   et   fournisseur   des   turbines   sont,   respectivement,   les   allemands
 Enertrag et Procton.


Il s’agit donc bien d’Enertrag et de son projet « CECA » de la Côte d’Albâtre. Tant pis pour « La
 Banche », du moins pour le moment.


Les hésitations du Ministre sont perceptibles dans sa citation terminale évoquant un nouvel appel
 d’offres 16: « Je souhaite […] que les prix qui seront offerts seront aussi plus bas, car les sondages
 montrent que si les Français sont prêts à payer un peu plus cher pour une électricité d’origine
 renouvelable, ils ne souhaitent tout de même pas la payer trop cher ». F. Loos serait-il sensible à
 certains sondages, rarissimes, comme celui du Credoc (annexe 12) ?


2.4. Appel d’offres sur terre


2.4.1. Accord entre la CRE et le ministre de l’industrie, pour une fois


Parallèlement, ou presque, le ministre a saisi la CRE, le 14 octobre 2005, pour recueillir son avis sur
 le choix des offres qu’il envisageait de retenir au terme d’un AO lancé le 23 avril 2004, portant sur
 des centrales éoliennes terrestres, pour une puissance cumulée recherchée de 500 MW.


A la date limite du 30 janvier 2005, 14 offres, dont 2 incomplètes donc rejetées, avaient été remises.


L’évaluation de la CRE a été adressée, le 28 avril 2005, au ministre qui a fait part de son choix de 7
 projets, situés en Aude, Somme, Hérault,  Seine Maritime,  Côte d’Or, Aveyron et Eure-et-Loir
 (selon « l’ordre alphabétique des candidats »), pour une puissance cumulée de 278,35 MW (dont
 les 90 MW du « Parc du Pays Belmontais » proposé par Total/RWE). 


Cette fois-ci, la CRE, réunie le 9 novembre 2005, « donne un avis favorable sur le choix envisagé
 par   le   ministre   chargé   de   l’énergie   qui   respecte   le   classement   qu’elle   avait   établi ».   C’est
 suffisamment rare pour relever tout de même deux phrases dont les sous-entendus sont faciles à
 décrypter : « Le ministre motive son choix par le fait que le septième projet retenu est le dernier,
 dans l’ordre du classement issu de l’évaluation de la commission, à proposer un prix inférieur au
 tarif moyen estimé dont il aurait pu bénéficier dans le cadre du dispositif d’obligation d’achat.


Toutefois, dans la mesure où le classement [du ministre] n’est pas établi sur le seul critère du prix,
 deux projets, parmi les sept premiers que le ministre envisage de retenir  [donc sur des critères
 quelque peu subjectifs], proposent un prix légèrement supérieur au tarif d’obligation d’achat ».


Compte tenu de cette convergence, sur l’essentiel (la CRE ayant mis de l’eau dans son vin, passant
 sur deux dépassements d’un tarif jugé _ cf. 1.4.1. ci-avant _ excessif) :


- le communiqué du ministre, en date du 8 décembre 2005, donne sa bénédiction à « ces
 projets  [qui]  contribueront au franchissement du cap de 2000 MW installés attendu pour
 début 2007 », avec une précision intéressante sur le « prix de vente moyen de 75 €/MWh ».


- et le JO n° 293 du 17 décembre suivant publie, sans délai excessif, l’avis sus-dit de la CRE.


Une lacune cependant : rien n’est dit, dans ces deux textes, de la durée des contrats et de leur
 indexation. On supposera que la durée habituelle de 15 ans vaudra encore 17.


2.4.2. Un SER content du résultat, mécontent de la CRE


« Les résultats de l’appel d’offres éolien terrestre montrent que l’avis de la CRE sur les ‘’rentes
 indues’’ du tarif éolien sont (sic 18) infondées », tel est le titre du communiqué du Syndicat, publié
 le 12 décembre, avant même la publication de l’avis de la CRE.


Si leur maniement du français est approximatif, les professionnels de l’aérogénération ne manquent
 pas … d’air. Leur argumentation tient en une ligne : « Avec un prix moyen de 75 euros, ce résultat


16 Dont on sait maintenant qu’il n’aura pas lieu, le ministre ayant finalement décidé d’abandonner la procédure d’AO.


17 Ce que laisse supposer la phrase de l’avis CRE : « Les candidats retenus bénéficient jusqu’au 31 décembre 2021 de
 conditions de rachat spécifiques déterminées par le volume d’énergie produite et le prix proposé par le candidat ».


Pour l’offshore, la date limite était, de façon cohérente avec une durée de 20 ans, fixée « au 31 décembre 2026 ».


18 On pourrait croire, à lire ce communiqué, que lesdites rentes indues sont aussi infondées ! Ce qui n’est pas faux.



(15)démontre que le tarif actuel d’obligation d’achat – 69 euros par MWh sur le site moyen français –
 n’est pas adapté si l’on veut atteindre cet objectif  […]  de 21% de la consommation électrique
 nationale à partir d’énergies renouvelables ».


Ce n’est peut-être pas faux, l’avenir le dira. Pour l’heure, on doit d’ores et déjà interroger le SER :
 - d’une part sur la validité d’une comparaison entre deux systèmes de rémunération à savoir :


- le système de l’OA, avec un prix garanti maximal pendant 5 ans (83,8 €/MWh en 2001),
 ajusté ensuite pendant les 10 dernières années ;


- et celui d’un AO dont le taux est assuré pour 15 ans.


- d’autre part, sur la signification d’un « site moyen français [à] 69 euros par MWh ».


Au passage, on relèvera que, sur les 14 offres remises :
 - 2 n’étaient pas recevables,


- 5 offraient un prix inférieur au tarif d’obligation d’achat,


- 2 offraient « un prix légèrement supérieur au tarif d’obligation d’achat ».


Par ailleurs, la coexistence des deux systèmes pose problème, et on ne voit pas quel altruisme
 pourrait motiver des industriels, jouant sur les deux tableaux (AO et OA), pour qu’ils fassent des
 propositions de prix inférieurs à ceux découlant tout naturellement de l’obligation d’achat (surtout à
 quelques   mois   de   son   proche   aménagement,   sûrement   connu),   au   demeurant   avantageuses.


D’ailleurs, l’abandon de la procédure d’AO au profit exclusif du système de l’OA, « une des rares
 certitudes sur lesquelles un développeur peut s’appuyer », n’est-il pas plaidé par un lobby nommé
 SER (cf. § 1.4.2. ci-avant) ?


Mais ce communiqué est aussi l’occasion d’un message aux pouvoirs publics, invités à revoir les


« modalités de dégressivité – baisse de 3,3 % tous les ans, baisse de 10 % lorsque 1 500 MW
 auront été installés », air connu  (cf. § 1.4.2.) entre autres choses …


2.4.3. Arrêt sur image, celle du « site moyen français »


Que   faut   il   entendre   par   une   telle   expression ?   Sans   doute   le   site   dont   les   caractéristiques
 aérologiques seraient représentatives de la moyenne de celles des sites français ? Un calcul est donc
 nécessaire, sur la base des données dont nous disposons.


Rappelons d’abord que le financement de l’OA se voulait réaliste (car basé sur les « performances
 réelles   des   parcs   éoliens   déjà   reliés   au   réseau   d’énergie »)   et   volontariste   (pour   encourager
 l’équipement   des   sites   moins   ventés).   Concomitamment   à   l’arrêté   Cochet   fut   donc   lancé   un
 programme d’étude desdites performances, baptisé TOTEM (TOTalisation de l’Energie Eolienne
 Mesurée),   dans   le   but   de   « préparer   l’accompagnement   des   procédures   tarifaires   qui   sont
 susceptibles de s’inspirer du modèle allemand EEG (Erneuerbare-Energien-Gesetz) : tarif fixe, quel
 que soit le site, mesure de la production sur 5 ans, et réajustement du prix du kWh par rapport à
 ces mesures ».19 Le TBSP (tableau de bord de suivi de la production) que publiaient l’ADEME et la
 société TexSys, sur le site www.suivi-eolien.com, répertoriait donc les parcs éoliens français et, si
 leurs exploitants en étaient d’accord, collectaient mensuellement leurs performances (kWh fournis,
 essentiellement),   de   sorte   que   l’on   puisse   juger   des   durées   annuelles   de   fonctionnement,
 nécessaires, on l’a vu, au « réajustement du prix du kWh » 


Dans l’annexe 5, nous avons donc retenu les parcs français significatifs (c’est-à-dire d’une capacité
 supérieure à 600 kW), suffisamment anciens pour disposer de statistiques fiables, ce qui suppose.


19 Les citations de ce paragraphe sont extraites du « Bulletin d’information Trimestriel sur le projet ToTem » publié sur
www.ademe.fr (mais dont la mise à jour n’a plus été assurée au-delà de mai … 2001).



(16)que leurs durées annuelles de fonctionnement fc soient mentionnées pour chacune des cinq dernières
 années pleines, 2001 à 2005, sans exception. Il en résulte que :


- seuls 8 sites (6 en France continentale et 2 en Corse) disposent de données accessibles :
 Parc éolien Département Puissance


(en MW)


fc de référence
 (en heures/an)


Tarif moyen 20
 (en €/MWh)


Plan du Pal (EDM) Aude 1,8 3288 54,30


Sigean Aude 6,6 2640 66,52


Donzère Drôme 3,0 2297 75,78


Goulien Finistère 6,0 2047 82,53


Plouarzel Finistère 3,3 2029 83,02


Widehem 1 et 2 Pas-de-Calais 4,5 1688 83,80


Ersa Haute-Corse 7,8 1963 91,50


Rogliano Haute-Corse 4,2 1862 91,50


Tableau 4    : Performances des principaux sites éoliens ayant 5 années pleines de fonctionnement


- La dispersion est forte, allant presque du simple au double quand on va du nord au sud de
 l’hexagone ;


- Le fc moyen pondéré par les puissances installées est, pour la France continentale, de 2254
 h/an, fléchissant à 2149 h/an si l’on inclut la Corse. Ces chiffres sont assez inférieurs à ceux
 parfois diffusés pour mieux accréditer le potentiel éolien français 21.


- Et le tarif moyen (pondéré des TV1 et TV2  22, sur les durées respectives et les énergies
 productibles 23) ressort, sur l’hexagone, à 74,1 €/MWh,


-   montant à  79,1 €/MWh  si l’on inclut la Corse (les 2 sites du Cap Corse, appartenant à
 SIIF/EDF Energies Nouvelles, émargeant au tarif maximal).


Autre constat : le tarif moyen de l’OA est, malgré l’ « ajustement » au bout des 5 premières années


« de référence », très voisin du « prix moyen de 75 euros » issu l’AO terrestre, et bien au-dessus des


« 69 euros par MWh sur le site moyen français » invoqués par le SER (sans qu’on sache d’où ils
 viennent). 


Cette comparaison ôte tout crédit au fielleux communiqué du SER du 12 décembre 2005. Et elle
 peut   expliquer   aussi   pourquoi   l’ADEME   ne   se   précipite   plus   pour   donner   quelqu’information
 quantifiée que ce soit, susceptible de recoupements embarrassants (cf. annexe 13).


20 Soit (5 . TV1 + 10 . TV2)/15, en €2001/MWh, compte non tenu des révisions de prix qui incorporent largement les
 effets de l’inflation.


21 La plaquette du SER [45] admet implicitement un fc de 2500 h/an (pour fournir 25 TWh en 2010) : voir notre note de
 bas de page n° 12. De son côté, B. Chabot (ADEME) [87] convenait que celui-ci se situait entre 2200 et 2300 h/an.


Dans nos sources ([74], [173], [215b], [237], [242]), on trouve de tout …


22 Interpolation conforme à l’annexe 1, selon l’arrêté tarifaire 2001 (bien que certains sites aient été mis en service en
 1999 _ Donzère _ 2000 ou 2001).


23 Pondération selon ((5 . TV1 + 10 . TV2) . Pn . fc)/ (15 . Pn . fc). Dans cette formule, le numérateur est égal à la
facture éolienne cumulée sur les 15 ans d’exploitation



(17)3. LE VENT EN POUPE REGLEE


3.1. Acte I : la loi n° 2005-781 du 13 juillet 2005, dite « loi POPE »


Loi n° 2005-781 du 13 juillet 2005


de programme fixant les orientations de la politique énergétique


Libellés de TITRES art.


STRATÉGIE ÉNERGÉTIQUE NATIONALE 1-13
 LA MAÎTRISE DE LA DEMANDE D'ÉNERGIE 14-28


LES ÉNERGIES RENOUVELABLES 29-50
 L'ÉQUILIBRE ET LA QUALITÉ DES RÉSEAUX DE


TRANSPORT ET DE DISTRIBUTION DE
 L'ÉLECTRICITÉ


51-66


DISPOSITIONS DIVERSES 67-110


3.1.1.  La loi d’orientation  sur l’énergie,  comme  on l’appelait  du temps de son projet  (PLOE),
 commence par décliner les grandes orientations stratégiques :


- à partir des objectifs (article 1) : indépendance nationale et sécurité d’approvisionnement,
 prix compétitif, santé humaine et environnement (dont l’effet de serre), cohésion sociale et
 territoriale ;


- selon quatre axes (article 2), détaillés ensuite : maîtrise de la demande d’énergie – MDE –
 (article 3), diversification des sources (article 4), recherche (article 5) et moyens de transport
 et de stockage de l’énergie (article 6) ;


- les articles 7 (sur les moyens de transport intérieurs) et 8 (sur la fiscalité) mettent l’accent
 sur la lutte contre l’effet de serre et « la nécessité de rendre compétitives, afin de favoriser
 leur développement, les énergies renouvelables » (EnR) ;


-  l’article 9 est bref : « L’Etat prévoit, dans la prochaine programmation pluriannuelle des
 investissements prévue à l’article 2 de la loi n° 2000-108 […], la construction d’un réacteur
 nucléaire démonstrateur de conception la plus récente » ;


- l’article 10 prévoit que l’OPESCT évalue la stratégie de recherche , notamment celle portant
 sur le développement des EnR ;


- les articles 11, 12 et 13 prévoient la mise en place de « plans » dédiés à trois thèmes :
 o « L’énergie pour le développement » des pays en voie de développement ;
 o « Face-sud » pour le bâtiment (en particulier les chauffe-eau solaires) ;
 o « Terre-énergie », centré sur la biomasse et les biocarburants.


Ainsi, ce texte de loi, comportant 110 articles, fait une place essentielle à la MDE et aux EnR,
 objets de deux Titres de 15 et 22 articles respectivement, alors que le nucléaire a droit à l’unique
 article sus-dit (et de brèves mentions aux articles 2, 4, 5 et … 98 24).


Au plan politique, le paradoxe est flagrant : l’essentiel des désaccords sur cette loi vouée aux EnR
 eut pour objet l’… EPR, sous l’aiguillon d’un Yves Cochet fouettant un attelage parlementaire
 hétéroclite, clairsemé et amorphe. Constatons seulement que, sous couvert de débat sur l’éolien, la
 question centrale est bien « Pour ou contre le nucléaire ? » 25


24 Ce dernier au sujet des attributions des tâches d’inspection du travail à des agents de la DRIRE.


25 Un récent opuscule a le mérite de ne pas tourner autour du pot : le tout premier chapitre de « Eoliennes. Quand le
 vent nous éclaire » (Philippe Ollivier, Ed. Privat, mars 2006) est tout bonnement intitulé « Vent contre atome » [208b].


L’ADEME   a   des   préoccupations   similaires   qui,   sur   son   site   www.suivi-eolien.com,   affiche   (ce   serait   plutôt


« affichait ») pour toute production éolienne le « nombre de foyers alimentés », le « CO2 évité en tonnes » et (ce serait
plutôt « ou ») les « déchets nucléaires évités en kg ». Tout comme notre interlocuteur ADEME qui répondit vivement à
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